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Projet de centrale PV à Queuille (63) Annexe 7

Continuité d’urbanisme sur la commune de 
Queuille

Le projet est en continuité 

d’urbanisme étant donné qu’il 

est situé en zone d’extension 

artisanale, industrielle ou 

commerciale. 

En effet, il est enclavé entre un 

service de gestion des déchets 

(CHIMREC Massif Central) et 

de nombreux commerces.

Il est également situé à 

proximité d’une centrale 

photovoltaïque « Soleil de la 

Viouze » d’une puissance 

totale de 5MWc. 

Légende

Zone d’implantation du 
            projet
            Parcelle identifiée


	Diapositive 1

